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Convention de partenariat
dans le cadre de la mise en œuvre d’une

CLASSE DE DÉFENSE 

Entre

Lycée professionnel
Pierre Mendes France
Rue du collège
65501 Vic-en-Bigorre

et

le 35e Régiment d’artillerie parachutiste
QuartierSOULT BP1430
65014TARBES
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Entre les soussignés :


Le lycée professionnel Pierre Mendes France, représenté par monsieur Stéphan ANGLA, chef d’établissement ;


et


Le 35e Régiment d’artillerie parachutiste, représenté par le colonel Tristan ZELLER commandant le 35eRAP, ci-après désigné « le 35e RAP » d’autre part





Ci-après nommés ensemble « les parties ».


Vu le protocole interministériel développant les liens entre la jeunesse, la défense et la sécurité nationale du 20 mai 2016, signé entre le ministère de la défense, le ministère de l’Éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, et le ministère de l’Agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ;

Vu le protocole Education nationale – Armées développant les partenariats dans le cadre du déploiement du dispositif « classe de défense » du 16 décembre 2021 ;

Vu la délibération de la date du conseil d’administration réalisée le 04 février 2025;

il a été convenu ce qui suit :


Article premier : objet de la convention

Les parties concluent la présente convention pour la mise en œuvre d’un partenariat dénommé « classe de défense » entre le lycée professionnel Pierre Mendes France et le 35e Régiment d’artillerie parachutiste. Ce partenariat, en lien avec l’enseignement de défense a pour objet d’une part, de faire connaître aux élèves les acteurs et les enjeux de la défense et d’autre part, de favoriser le rayonnement des armées et développer le lien entre l’armée et la nation.

La présente convention formalise les relations entre les parties, en définissant leurs engagements respectifs.

Le partenariat est défini en concertation avec tous les acteurs. Il pourra évoluer au cours de l’année scolaire en fonction du déroulement du projet, mais aussi en fonction des moyens et des contraintes de chacune des parties.


Article 2 : nature de la convention

Le partenariat s’organise de la façon suivante entre les parties :

2.1 Les enjeux

Pour l’entité du ministère des armées :

· Participer au rayonnement de l’armée de Terre en permettant aux lycéens de mieux connaitre la vie d’une unité militaire ;
· Participer au développement du lien armées-nation ;
· Promouvoir le métier de soldat et l’action de l’armée de Terre au quotidien et en mission ;
· Développer le sens de la citoyenneté et le civisme en transmettant le savoir-être, l’éthique et lesvaleurs collectives qu’incarnent les armées.

Pour l’établissement scolaire :

· Contribuer à l’apprentissage des compétences du socle commun de connaissances, de compétenceset de culture dans le cadre d’une classe à projet et en lien avec les parcours citoyen, avenir et artistique et culturel ;
· Favoriser l’insertion professionnelle par une expérience diversifiée et exigeante à valoriser ;
· Permettre aux élèves d’élargir leur horizon ;
· Faire découvrir aux élèves le rôle et les missions des forces armées ;
· Faire découvrir aux élèves les différents métiers du soldat.

Pour les lycéens :

· Contribuer à l’apprentissage de leurs compétences dans le cadre de leurs formations ;
· Prendre en compte les contraintes et les réalités de la vie professionnelle ;
· Elargir leurs horizons en faisant découvrir au sein du régiment les missions de l’armée de Terre ;
· Découvrir le régiment et mettre en avant les spécificités du métier d’artilleur parachutiste.


2.2 Les engagements

Pour l’établissement scolaire :

· Mettre en place un ou des projets autour de la défense et de la sécurité globale en s’appuyant sur le partenariat, sous l’autorité du responsable de l’établissement et d’un professeur référent assurant la liaison avec le correspondant de l’entité ;
· Organiser les liens entre les lycéens sélectionnés et le régiment, en liaison avec le correspondant militaire, dans le cadre de la progression pédagogique définie ;
· Organiser le déplacement de la classe pour effectuer une visite annuelle du régiment ;
· Communiquer auprès des élèves sur les rôles, les missions et les métiers des armées.par le biais de l’espace numérique de travail « ENT .





Pour l’entité du ministère des armées :

· Désigner un correspondant pour la durée du partenariat qui sera en charge de l’organisation des échanges avec les lycéens ;
· Rester en contact et disponible pour répondre aux questions des lycéens. Organiser un ou plusieurs déplacements vers le lycée professionnel ;
· Sensibiliser et informer les équipes encadrantes du lycée professionnel sur les filières et les métiers des armées et en particulier de l’artillerie parachutiste ;
· Accueillir les élèves de la classe de défense dans l’entité une ou plusieurs fois par an ;
· Faciliter l’accès à d’éventuelles autres entités de la même armée ou des autres armées ;
· Proposer des stages (PFMP – Période de Formation en Milieu Professionnel) en fonction des possibilités du régiment et prioriser les élèves de la classe défense

2.3Moyens mis en œuvre

· Offrir la possibilité aux lycéens en CAP ou BAC PRO (SN, CIEL, MELEC, LOG) de réaliser leurs stages en entreprise au sein du régiment. Ces stages en immersion sont principalement destinés aux lycéens ayant pour projet d’intégrer l’armée de terre, elles seront l’occasion de présenter le fonctionnement, les missions, la vie quotidienne et le travail effectué par les logisticiens du 35°RAP ;
· Proposer la possibilité de réaliser une période de préparation militaire terre d’une durée de 5 jours pour les lycéens de terminale afin de prendre en compte la réalité du métier de militaire au travers de différentes activités marquantes ;
· Mettre en place un suivi pour la préparation aux tests de sélections pour un futur engagement ;
· Effectuer une demande de contrôle élémentaire réalisée par le bureau sécurité du régiment pour les lycéens de terminale volontaires à un engagement dans les forces armées ;
· Ouvrir la possibilité de candidater pour un recrutement dans la réserve du régiment aux lycéens de première ou terminale (âge minimum 17 ans).


Article 3 : modalités pratiques

3.1 Référents du partenariat

Le partenariat est animé par :
· pour l’établissement scolaire : Madame PLANTAIN (Enseignante de Lettres/Espagnol du LP PMF) et M. MANHES (enseignant de Lettres/Histoire du LP PMF)
· pour l’unité militaire : l’Adjudant-chef Richard MIRTI, chargé des relations et actions Armée-Jeunesse du 35e RAP


3.2 Conditions d’accès aux installations militaires dans le cadre de visite de l’établissement scolaire

L’établissement scolaire s’engage à fournir, dans les délais fixés par l’unité militaire, les renseignements nécessaires pour les autorisations d’accès aux sites de l’unité. Le détail des modalités pratiques sera défini au préalable avant toute activité commune entre l’établissement scolaire et l’unité militaire.

L’entité se réserve le droit de refuser l’accès à un ou plusieurs élèves de la classe de défense si les circonstances, notamment de sécurité, l’exigent, sans que cela puisse ouvrir un droit quelconque à réparation.

Lors de la visite, il est notamment interdit d’introduire dans l’enceinte du site de l’alcool, de la drogue, des armes et autres objets de nature à présenter un caractère dangereux.


3.3 Couverture des risques

L’établissement scolaire doit, préalablement à toute activité au sein de l’entité, justifier de la couverture des élèves participants par une assurance de responsabilité civile.


3.4 Conditions financières
En cas d’engagement financier dans le cadre de ce partenariat, les modalités seront définies conformément aux règles en vigueur.




3.5 Modalités de communication
Dans le cadre de sa communication, l’établissement scolaire s’engage à sensibiliser le corps enseignant et les élèves à :
· ne pas divulguer les noms de famille des militaires, directions ou services impliqués dans le partenariat à l’exception, le cas échéant, du chef de l’entité considérée ;
· ne divulguer aucune information sur les visites et activités prévues notamment sur les réseaux sociaux.

L’établissement scolaire sensibilise son personnel et les élèves aux dangers pouvant résulter de la divulgation de telles informations.

L’établissement scolaire est autorisé à communiquer, sur ses supports officiels, sur l’existence de ce partenariat. Il est autorisé à communiquer sur les visites organisées dans ce cadre uniquement une fois celles-ci terminées.

Une autorisation de captation, reproduction, présentation, publication et diffusion de leur image doit, au préalable, être recueillie, pour les élèves auprès des participants concernés et, pour les mineurs auprès de leurs représentants légaux.


Article 4 : durée et résiliation de la convention
La présente convention de partenariat est conclue pour les années scolaires 2025/2026 – 2026/2027soit jusqu’au 30 juin 2027. Toute modification apportée à la présente convention doit faire l’objet d’un avenant signé par les deux parties.

L’entité se réserve le droit de mettre fin à la convention, à tout moment, sans préavis et sans que cette rupture anticipée puisse ouvrir, pour l’établissement scolaire ou les élèves de la classe de défense, un droit quelconque à réparation. En ce cas, la convention prendra fin à compter du jour où la décision aura été formellement (par courrier écrit ou électronique) portée à la connaissance de l’établissement scolaire.


Signatures

Fait en deux exemplaires originaux à TARBES, le 

	Monsieur Stephan ANGLA
Chef d’établissement
	Colonel Tristan ZELLER
Chef de corps

	
	



	Visa des représentants du trinôme académique

	
Mme Anne MIQUEL-VAL
Directrice Académique des Services de l’Éducation National

	Lieutenant-colonel PETITFILS
adjoint DMD 65
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